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OU LU POLITIQUE MÜMIGIPÄL 7 PEOVBÎCÏÂL ET NATIONAL.

FRANCE.
CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du 11 février. — Présidence de JH. Pallier de 
Fougères (doyen d agc ).
La séance est ouverte à 2 heures et un’ quart parla lecture 

du procès-verbal.
M. de Vatiinesnil, ministre do l'instruction publique est 

introduit avant tous ses collègues et va s’asseoir ait banc des 
ministres ou il reçoit les félicitations dé plusieurs députés.

L ordre du jour est la suite des rapports sur la vérilication 
des pouvoirs.

Le president lit une lettre de M. Dubay, élu député de l'ar
rondissement de Tournoi), qui donne sa démission.

M. Augustin Perrier déclare qu’il avait à rendre compte 
une pétition signee par un grand nombre d’électeurs de l’ar

rondissement de Tournon département de l'Ardèche , pétition 
dans laquelle étaient signalés des faits graves et de nature 9 
entiainer la nullité de l’élection faite dans cet arrondissement ; 
mais le bureau ayant eu connaissance de la lettre par laquelle 
.• Dubay donne sa démission , a jugé qu’il1 n’y avait plus 
leu a faire de rapport. ( Mouvement marqué dans l’assemblée.

Une voix à gauche : M. Dubay a été prudent ! —Agitation 
prolongée. °

.M. de Labourdonnaye rapporteur du 30 bureau , rend compte 
une petition signée par 3o'’. électeurs du département do 

1 pure , la validité des élections du grand collège est contes-’ 
ee par les pétitionnaires , ils exposent que 17 personnes ont 

e ° portées sur la liste d’électeurs sans payer le cens voulu 
par la loi. Le rapporteur conclut à Tordre du jour.

. Dupont ( de l’Eure ). Je connais la plupart des per- 
onnes qui ont signe cette petition , ce sont des électeurs 
ssez notables par leur fortune , non moins recommandables 

par eur intégrité que par leurs sentimens constitutionnels.
us on ete témoins du zèle au moins excessif avec lequel 

M. Raymond de Lailre , préfet de l’Eure , s’est efforcé depuis 
SÖ20 de fausser comme on Ta fait par toute la France, la 
conscience des électeurs , et de s’emparer .îles élections au
déhv ésUtTr‘èfie're COm,pteUr dont nou3 venons enfin d’être 
uetivies. (1res legere rumeur dans le côté droit.)
ce o^fa ïi°Pf°? POi‘|tà r?5dre du îour> ,nais en considérant 
irrémil -, * parle prefet seulement, comme une grande 
irrégularité, ,’a, cru qu’il était de mon devoir delà 2

r., jne. parce ciue s’- nous sommes condamnés à voir 
2:d» Résider seule à la formation des listes 
si M 1! ’-reTe je regarde comme un grand malheur ; et, 
minui,1, T aC,tUel de PEure doit eilcore long-temps adl 
“ côn , departeme,lt. il faut espérer qu’à l’avenir il saura 

. I"16;; de S6S ““notions légales , s’abtenir d’intervenir 
dav ntage dans nos élections. [Vive adhésion à gauche.!

La chambre adopte Tordre du jour. 0 J
tribune.6 EeaUm°"1 Vemplace M’ Dupont ( da l’Eure ) à la

servationQ nb'le,mlne an“°««‘ qu’il veut faire quelques ob- 
des nn .generales sur les questions relatives à la vérification
datstorteem’8111 ““ff“?“6* lois ont éte' exécutées 
Voix Tdroite e ?“CeT %fleCUTS ( Exclamations diverses. 
VouL^vousïaier P66“?,1 P"0*® i •« qaoi

ü.„” * rs“t * *»**» i' : «.

position fointelle sur ..o’'-?0.*1”0-16111 nous.amener à une pro-
de pouvoir dont Tadmin^ C‘?nvie“t de faire à l’égard des abus 
question ! aux tLlTL uSn f M (A
question aux voix ! ) ^ Ie president , mettez la

f; ienB;~1 reprend «ou discours- 
Je ne partage pas , dit-il d’nne voix forte IV • • -,

ques-uns de mes collègues qui pensent «, ! I T"T ^ qUel" 
pas encore constituée , elle n’a nas îe^ “ ?hambrc «’étant 
bonde M. le ministre de l’intérieur sur dappeler l’atten- 
pouvoir dont l’administration sVd a 6S scandaleux abus de 
«double et devient l“'?.1*" ( Le brait
jnbuiie. _ ü„ „„ad S»it,.r 1,
1er un peu plus tard. ) 1 eooa8et>l a y remon-

îîftil"'""'"
«' t,„ particuliers. ( VoiVdon, nb.nan

m'°S! ddlslcSi.“*)'““'“1» Parl‘es de 1, .aile:

KJ 00"'te a“ a» U.
,Uent deGubgadmpQa®!evni’ ,a eu, lie« dans l’arrondisse- 

ë mp , est vivement contestée par trente pétition

naires. Ils demandentnne enquête sur dèsjjïaits .suffisans , à qu’ils 
assurent , pour faire annuler cette élection.

Ces faits sont en premier lieu, le défaut de publicité dans 
la publication des listes ; l’introduction d’un certain nombre 
il électeurs ne payant pas le cens légal , et le réfuï'dé commu
niquer les pieces qui eussent servi à constater'ces irrégularités- 
en second lieu , les opérations Mêmes dé Téléction , qui n’ont 
pas elé secrètes par suite d’une décision du président , quia 
soutenu que le secret des votes était facultatif ef non obligé 
, °.u d est rest>bé que les fonctionnaires ont présenté leurs bul
letins ouverts contrairement à la loi.
. Ee président de ce college électorat agissait ainsi par suite des 
instructions contenues dans une circulaire de M. le préfet de 
oaint-Brienc, adressée à tous lés employés supérieurs dé son ad
ministration. Il y était dit que ces employés supérieurs de
vaient se regarder comme suffisamment' avertis tant par les 
instructions de sou prédécesseur , que par une circulaire de M 
le min,stre des finances , qu’ils devaient non-seulement voLer 
pour le candidat du gouvernement, mais répondre du vote do 
tous leurs subordonnés ; que le secours que l'administration 
avait droit de réclamer des fonctionnaires publics devait ein - 

rassei leur vote , leur influence , leurs démarches : que tous 
devaient savoir enfin que s’ils étaient libres comme individus 
Us étaient astreints connue employés du gouvernement à ne point 
se séparer de hu , sous peine d’en être repoussés. ( Mouvement 
marque dans auditoire. — Voix à gauche : Quelle indignité 1 
quel scandale ! ) °

M. Casimir Périer : Comment s’appelle lé prefet?
JH. le rapporteur. Jë n’en sais rien (On ri t.)
M. dé Schonen.: C’est le préfet des Côies-du-Nord.

cerlüfés'?°'X ^ Centre : Par *lu‘ tout ces fuis sont ils

divï's.^ rapp0Hmr ' Par tr“te pétitionnaires, ( Bruit en sens

«Æ Sébfstiani- La circulaire existe ; c’est un fait invraisem- 
; Tl:e S1 lon veuts mais incontestable.

duNmiC rC?p0rleur ’ bie“ 1Ue D conduite du préfet des CÔtes- 
.du-Nord, naît po,„t été en harmonie avec la délicatesse et 

lhonueur français 1 election de M. de Quelen a été faite dans 
des formes ostensiblement régulières , et les quatre cinquièmes 
des électeurs étant restés étrangers aux réclamationZarve-
b WÜSI’S;,,““ “ nous opposer

(La plus vive agitation règne dans l’assemblée, des conver 
salions ammees s elèvent sur Ions les bancs. Au millieu duv ’ ƒ '’f“11 ,a ,rl1»” Le ww«Œfi

M. de Quelen. Voulez-vous que je vous dise , Messienrs à
r^te^aV0Utef peS PMhpiq.iies contré le préfet des Côtes-
dUJ/°ïw!-falfe ‘ ° STfale eit rien de plus- (V,fs ‘««''mures.) 

JH. JHechm. Le scandale est dans les faits. (Le bruit redouble.
M. de Quelen. 01 personne ne se présente pour défendre 

1 administration , je le fais sans crainte. Je tiens'à l’honneur 
de mon election, mais je tiens autant à rendre à Vadmînis 
tration la justice qui lui est due. Eu deux mots, les pétition 
naires ne peuvent se consoler d’avoir échoué sur leur candidat: 
qui, sur 193 votans , u’a eu que 82 voix , contre 110 suffraec3
royalistes , sages et constitutionnels. ( Adhésion a droile ) °

M, Casimir Périer : Et la cireulairo du prefet ? vous nVn 
parlez pas. r Cl1

L’admission de M. de Quelen est adopté par la chambre
A, M <87' TTW“ 5m' burean'’ propose 
uJl'-LoÙ afa>’eUe P°Ur 16 dëpal'tcm«lt ^ la

M. E. Constant expose que des pétitionnaires ont signalé 
plusieuis faux électeurs dans l’élection de M. Calemard de La- 
tayette. L orateur s empare des griefs des pétitionnaires pour 
se e\er çontre le préfet et contre le directeur des contributions 
clectio^aUte_bülle qu'ont ’ d‘t ^ Pr‘s une part coupable aux

JM. Pardessus : Les allegations de M. Benjamin Constant re
posent sur trois points ; d C ro-

in La conduite du directeur des contributions •
? E insuffisance des explications données par M. le Dréfel ■
3° L’introduction cle faux électeurs.' P - ’
Pour le premier, M. le directeur était fondé à refuser la dé

claration qui lui était demandée.
Passant ensuite à la 2« allégation , je soutiens que les explé- 

à lad"5 -t M ‘ -6 P/efet k Haute-Loire sont suffisantes. Quant 
'g&SFÎÏÏ Ini6” 066 qu’on e,ltend par-faux électeurs. A

Un faux électeur est celui qui. n’ayànt pas les capaéités re
quises par la loi, vient cependant donner son Vote.



Dans ce cas les tribunaux seuls ont le droit de prononcer.
<v-ue fait on ici ? On vous dénoncé comme faux électeurs , 
non pas ceux qu’un jugement a déclaré l’être , mais sim- 
plarnent ceux qu’on soupçonne sans que rien prouve qu’ils J
le soient. 1 1

Ce n est pas ainsi que doit agir la chambre , et par respect 
pour aile-même et par respect pour la loi.

M. le ministre des finances paraît à la tribune, ( Profond si
lence, ) v

Messieurs , dit Son Exc., je|demande permission à la cham
bre de lui soumettre une observation qui contribuera à éclair
cir la question. On a dernièrement soumis au ministre des fi
nances la qnestion de savoir si les directeurs des contributions, 
les percepteurs et les maires pouvaient refuser les extraits des 
matrices du role dont ils sont dépositaires. Le ministre a dé

cidé que , ni les directeurs, îïi les percepteurs, ni les maires 
n avaient le droit de refuser ces extraits. ^ Approbation presque 
générale et très-marquée à gauche.)

Ils ne peuvent refuser ces extraits , reprend le ministre , 
et ceux qui les demandent sont seulement assujétis à une lé
gère retribution fixee par les lois et par les réglemens. ( Nouvel
les marques d’assentiment.) Or , les électeurs ont intérêt à vé
rifier ce que d’autres électeurs peuvent payer ( bravo à gauche), 
et par consequent ils peuvent exiger les extraits des rôles. ( Âp- 
plaudissemens prolongés. )

M. Bde St.- Aulaire ^combat vivement la doctrine émise par 
M. Pardessus.

MM. de Labourdounaye et Gauthier sont ensuite entendus.
La séance est levée.

'— Dans la séance du 12 on a repris la discussion relative à 
l’élection de M. Calemard de la Fayette.

Le ministre de l’intérieur a soutenu que la 'décision sur la 
validité des inscriptions sur la liste électorale appartient aux 
cours royales et au conseil d’état.

M. Royer Collard a combattu cette doctrine. L’admission de 
M, Calemard Lafayette a été ensuite prononcée à une forte 
majorité.

PAYS-BAS.
Liege, le 16 Février.

Quelques boulangers de cette ville ont été condamnés , 
le i5 de ce mois, par le tribunal de simple police, à des 
amendes de 5 florins 5o cens et de y florins, et aux frais , pour 
inexactitude dans le poids des pains saisis chez eux lors des 
dernières tournées de la police. V-M..

— On se plaint péne'ralement de la rareté de l’argent des Pays- 
Bas ; cet inconvénient, qni porte particulièrement préjudice 
aux citoyens dans l’acquit des contributions et octrois muncipaux 
par la perte qu’ils doivent éprouver sur la monnaie de France, a 
déjà été signalé à la tribune nationale; malgré l’activité de 
fabrication de. nos monnaies |cet état de choses;; continue, car 
nous lisons aujourd'hui dans une lettre , citée par un journal, 
qu’à Luxembourg et dans les environs, on voit a peine une pièce 
de la nouvelle monnaie.

— La poste de France est toujours en retard d’un jour. Les 
journaux de Bruxelles ne nous sont aussi parvenus qu’à une 
heure fort avancée.

SOCIÉTÉ CJRÉTRY. — Concert anniversaire.

La Société-G-rétry a célébré hier l’anniversaire de la naissance 
du grand homme dont elle porte le nom , dans une soirée mu
sicale qui surpassait par l’éclat de la réunion tout ce que nous 
avons eu jusqu’à ce jour de plus brillant. Quand on compare 
cette belle soirée avec celles que la même société donnait à 
la Halle des Drapiers, et qu’on la rapproche des chétifs con
certs de carême, l’on est frappé du degré de supériorité où 
déjà s’élève la société Grétry , et de l’influence qu’elle peut 
avoir sur les progrès des beaux arts parmi nous.

Après l’exécution de l’air national, M. l’avocat Gillet, Fun 
des membres de la .commission , a preclamé les noms des 
artistes que la société a jugés dignes d’une distinction par
ticulière.

<. Le choix, a dit M. Gillet, entre les artistes da notre or
chestre nous, a fort embarrassés, chacun d’eux, a contribué , 
nous sommes fiers de le proclamer ici, à donner&à l’orchestre 
cette précision et cette netteté qui le placera au premier rang 
en Belgique et même en France.

* Cependant la manière brillante dont MM. Henchenne , 
J. Massart, Decortis , Wanson, Reidlich , H. Massart et Loxhay 
ont exécuté divers solos , leur a mérité une mention par
ticulière.

a La société a fait en outre présent d’un cor à Massart • 
et d’une trompette à Loxhay. » Ces deux artistes sont venus 
recevoir, an milieu des applandissemens de leurs compatriotes 
ces honorables distinctions de la main de M.'.le gouverneur dé 
la province.

La société a aussi accordé un archet au jeune Vieux-Tenjpg 
qui n’a point paru , et 600 francs à Malmédy , actuellement à 
Naples, sur lequel on a reçu les témoignages les plus satisfaisants.

M. Gillet a ensuite annoncé la prochaine création d’nne société 
d’harmonie qui manquait à Liège, et pour laquelle la Société- 
Grétry a voté une somme de mille francs destinée à des répé
titions. «Vous assisterez donc maintenant, a-t-il ajouté, à ces 
fêtes nationales qui cimentent l’union des provinces entr’elles. 
Qu’une noble émulation s’empare de vous , artistes , et que 
Liège ne soit pas la dernière à recevoir des couronnes. »

Les divers morceaux qui composaient le conoert ont été écou- 
tes avec toute l’attention et ont reçu les applau ■ issemens que 
mentaient le talent des amateurs et des artistes qui se sont fait 
entendre. Lambert Massart a joué mieux encore qu’à son concert.
L orchestre était nombreuxet bien nourri. On y comptait jusqu’à 
sept contre-basses. Les chœurs du Siège de Corinthe et de Moïse 
chantés par les élèves du conservatoire et ceux de l’école diri- 
gée par MM. Jaspar, Heurard et Duguet, ont été d’un effet ad
mirable.

Le concert a été suivi d’un bal où le plaisir a paru régner mal
gré la cohue., La salle offrait alors, dans toutes ses parties 
l’aspect le plus animé et le plus pittoresque. Il semble qu’il y 
ait, pour l’avenir, dans ce contact de citoyens de toute classe 
et de toute industrie , plus d’uu germe favorable au dévelop
pement de l’esprit d’union municipale, et ce n’est pas un des 
moindres avantages de la Société-ùrétry , que de rapprocher 
ainsi par l’attrait de plaisirs agréables et utiles , et de réunir 
dans une même fête*^ les élémens divers dont se compose la 
communauté. C4t><

NOTICE NÉCROLOGIQUE SUR M. OpHOVEN.

M. Christian-Joseph-Sylvestre Ophoven, vice-président du ; 
tribunal de première instance de l’arrondissement de Liège, r 
est mort le i3 février dernier , dans sa soixante-seizièms 
année, après avoir rempli pendant quarante-cinq ans diverse» 
fonctions de magistrature.

Dès l’an iy83 M. Ophoven obtint les charges de procureur- 
général et syndic aux statuts de la cité de Liège , syndic de 
l’état noble du pays de Liège et échevin de plusieurs cours 
de justice. Ayant perdu ces charges par suite des èvénemens 
de la révolution, il fut, le 17 messidor an VIII , appelé à 
remplir les fonctions de juge près le tribunal civil.

Depuis le i5 brumaire an g jusqu’au moment de la nou
velle organisation judiciaire (i8ii) , il fut plusieurs fois chargé 
des fondions de directeur du Jury. Le 22 mai 18 (i , il fut 
appelé aux fonctions correspondantes de juge d’instruction, 
qu’il remplit jusqu’au 25 juillet suivant, date de sa promo
tion à la vice-présidence du tribunal.

Les qualités privées de M. Ophoven ne peuvent être bien 
appréciées que par la famille qui le pleure et par le petit 
nombre d’amis qu’il admettait dans son intimité ; mais tous 
ceux qui ont eu des relations avec lui, ont pu s’appercevoir 
qu’obligeant et accessible pour tous , il ne faisait acception 
dans sa manière de les accueillir, ni du rang , ni de la fa
veur , ni de la fortune.

Quant à ses vertus publiques elles feront regretter longleins 
ce magistrat, qui rappelait parson exactitude, son intégrité et 
son humanité, les mœurs dont s’honorait à juslrc titre l’ancienne 
magistrature de France.

Appelé en sa qualité de vice-président à siéger à la chambre 
spécialement chargée des affaires correctionnelles , il apportait 
dans l’interrogatoire des prévenus et des témoins une impartia
lité et un discernement qui lui conciliaient 1s respect et l’es
time de tous ceux qui avaient l’occasion d’y assister.

Sans rien-négliger pour parvenir à la découverte des coupa
bles, il se réjouissait de voir les prévenus se justifier et ne se 
permettait point de leur adresser de ces questions captieuses, 
par lesquelles il est si facile d’intimider un homme qui est à la- 
barre , quelque innocent qu’il puisse être.

Pénétré de respect pour les droits de la défense , jamais il 
n’interrompait les défenseurs , que pour les ramener , avec 
égards , à la question dont leur inexpérience les écarte quelque
fois , ou pour les avertir de quelqu’une de ces erreurs de fed 
qui échappent si aisément dans un débat un peu compliqae‘ 
Quant il était convaincu de fa culpabilité d’un prévenu, s011 
caractère humain le guidait encore dans l’application delà pe*n®'
Il avait pour principe que les peines légères sont les plus effi
caces , parce que les coupables s’avouent alors en secret qun» 
ont mérité leur châtiment ; tandis qu’ils se révoltent contre 
une peine trop rigoureuse et loin de s’amender , prennent de 
lors en haine les lois et la migistrature

Dans le jugement des affaires civiles il mettait un soin sCIT 
puleux à peser les raisons alléguées de part et d’autre avant a® 
décider, et se montrât toujours inaccessible aux sollicitation9 
que certains plaideurs ne manquent jamais d’employer vis-^lS 
de leurs juges.

Infatigable quand il s’agissait de régulariser le service de >* 
chambre , ni peines , ni soins , ni ennui , rien ne lui colite 
pour contribuer à faire rendre bonne et prompte justice. De 
indispositions même assez graves n’étaient pas à ses yens u 
motif suffisant pour le dispenser de venir siéger. Presqu® i011 
jours le premier à son poste; quand les débats d’une affairf 9 
prolongaient au-delà de l’heure à laquelle ou lève ordinair J 
ment la séance, jamais il ne proposait le premier une remise1! 
pût déranger l’ordre des autres affaires , et , dans les séances 
plus longues , il montrait une attention soutenue et une pallcnC 
à toute épreuve.

Ces qualités, qui brillent heureusement dans plusieurs de n 
magistrats , quelques-uns les doivent à leur éducation , d]aulr ^ 
à l’exemple de ceux de leurs collègues qui ressemblai6”1.^ 
l’homme que nous venons de peindre, d’autres encore atrx p1'1 
cipes d’une sage philosophie ; quant à M. Ophoven il sem b?e. 
les tenir toutes de son heureux naturel, et plus de quaraot ' 
cinq ans d’une pratique constante les lui avaient rendus t®11 ' 
ment familières qu’il semblait ignorer lui-même son mérite a ° 
que sa modestie et sa simplicité le rehaussaient encore aux }’eU 
de ceux qui savaient l’apprécier. „ r .__



A MM. les Rédacteurs du Journal Mathieu Làensbergh.
Liège , le i4 février 1828.

Vous avez signalé, Messieurs , la mort d’un vieillard , occasionnée 
par, une charrette à houille, qui lui a passé sur le corps , dans la rue 

I Féronstrée. Il est étonnant que tous les jours vous n’ayez pas à an- 
I noncer des événemens semblables dans le même endroit. Les tombereaux 
I chargés de houille prennent un côté de la rue ; les tombereaux à vide , 
[ qui reviennent du port, prennent l’autre côté. Les autres voitures , tels
■ que galliots , chariots , charrettes, qui vont au port , au mu id , à l’entre- 
I' pôt,elc. , viennent se croiser en tous sens dans la meme rue, et ne 
[ laissent aucune ressource au piéton quand il n’a pas de bonnes jambes. 
* Tout cela est un manque de police. Il y a un chemin direct pour les 
f voitures de houille qui viennent de Sainte-Marguerite et de Hacheporte, 
; Elles pourraient longer loùte la rue dite Hors-Chateau , et déboucher par

la rue Saint-Thomas, à la porte Saint-Léonard. Là , Messieurs , point 
d’enlrave3. Celte rue est large, peu fréquentée , en ligne droite. Cette di- 

1 reclion, pour les voilures de houille seulement, donnerait à la rue Fé-
■ ronstrée , qui est la principale de la ville, une grande facilité pour la cir- 

culation des autres voilures destinées au commerce.
En 1808 ou g , il y a eu un arrêté pris , conforme à cetle réclama- 

' tion. Mais il est resté dans les cartons, sans doute.
Agréez , etc. * Un abonné.

ETAT CIVIL du il février. — Naissances: 10 garç. , 6 filles. 
Décès , 6 femmes ; savoir :

Marie Lihotte, âgée de 85 ans, 6 mois et 7 jours, journalière, rue 
Bessonhez n. 345, veuve de Philippe Musselle.

Marie Agnes Streiguart, âgée de 85 ans 2 mois et 27 jours , rue du 
Verd-Bois n. 325.

Marie Claire Scham, âgée de 84 an3 4 mois et 19 jours , rue du Verd- 
Bois n. 320, veuve de François Hochepinte.

Beatrix Leensders , âgée de 81 ans et 7 mois , rue Beguinage^t.-Chris, 
tophe n. 229 , épouse de François Joseph Borsu.

Marie Françoise Bouquette, âgée de 79 ans , rue du Verd-Bois n. 3a5. 
Marie Catherine Delbarre , âgée de 29 ans et 14 jours , journalière, rue 

Fosse aux Keines n. 53o, épouse d’Antoine Joseph Francket.

Du xi février, — Naissances'. 2 garçons, 7 filles.
Décès : 2 garç., 1 fille , 2 hommes , 3 femme ; savoir :

Servais Bovy, âgé de 76 ans, forgeron , domicilié à Herstal y décédé en 
cette ville, époux de Françoise Toussaint.

Augustin Mathieu , âgé de 24-ans, fusilier à la ii“16 division , en garni
son en cette ville, célibataire.

Marie Josephe Lambiotte , âgée de 75 ans 10 mois et 17 jours , jour
nalière, rue derrière Ste.-Catherine n. 215.

Élisabeth Marguerite Jolain , âgée de 63 ans, rentière, rue St.-Jean n 
771 ) veuve de Laurent Godefroid Lonhienne.

Barbe Noëie Tuffon, âgée de 53 ans 2 mois et 7 jours , faubourg St.* 
Gilles n. 273, épouse de Nicolas Kinot.

Les taxes du PAIN à Liège du 16 février , sont les 
mêmes que la semaine dernière.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche , Fîorella, opéra en 3 actes j 
a Diplomate , vaudeville eu 2 actes.

Au premier jour, la reprise du Maçon , opéra.

TEMPÉRATURE du 15 février. —A 8 heures du matin, 2 degrés 
au dessus de zéro j à une heure , zéro.

SOCIÉTÉ LIBRE D’ÉMULATION.
La souscription pour les cinq Concerts de Carême est ou

verte chez le concierge.
Ou recevra cent abonnemens au prix de dix florins des P.-B. 

Chaque souscripteur jouira de deux cartes par Concert.
H ne sera point délivré ,de cartes d’étrangers aux habitants 
la Vllle auxquels seront assimilés Messieurs les élèves de 

1 Université.
Le premier Concert aura lieu le vingt-sept février prochain.(71

annonces et avis divers.

Bal , dimanche et mardi , a la Cave du Palais. ( Prix d’{ 
tree 25 cents , ) que l’on retrouvera en boissons. On y trouv< 
onles sortes de rafraichîssemens. On commencera à n lieu) 

«a soir. /„

HOTEL DU PONT NEUF A CUÉNÉE.
A Pamsmciy a l’honneur d’informer le public , qu’il de 

nera BAL mardi prochain 19 du courant. (2/

BAL aujourd’hui chez la veuve Warnier, faubourg Vivegi

h
Aujourd’hui Dimanche et Mardi prochain GRAND BAI 

j? Comète , faubourg Vivegnis.

HmÂ derri/ère ™ôtel;dryille’ vient de recevoir 
f n URES anglalses trc3-fraîches à fl. le cent. (
I DIT RES anglaises chez A’nr/onaVEd^TFHÔtel-dn-Vill. )
j ITRESjangfaMM très-fraîches ch« p^rueSte-HranU (
t St Ie!lS a^“iSeS a ‘ M 20 Cenfs’ chez Andrien, derr 
s ean-Baptiste , n. 720; il garantit la qualité.
f la Magdelaine m“rC^,ld dc vm 1 ^ ^TTlTïïéraire . rue de- 
\ ses trls-fraîchee ‘ V1Cnt de recevoir des HUITRES anj 
i frouvçTa des vi " î n peut aussi en manger chez lui; o «TW» des vins de toutes qualités. (

AU GASTRONOME, l’on a reçu : Faisans de Bohème et 
Perdreaux rouges du Périgord. * (919

AU GASTRONOME.. Po.it-d’Ile, l’on reçoit chaque se
maine, truffes da Périgord, poulardes du Mans, pâtés de 
Strasbourg et de Périgueux , confectionne aussi toutes sortes 
de pales froids , et sera constamment fourni de comestibles 
trop longs à détailler , etc. (974

On trouvera au n. 5i6 , rue des Mineurs , on bel assorti
ment d’habits de Bal , dominos , etc. Le tout de la plus grande 
propreté.____________________________ ___________ ° (|&q

On trouvera pendant la durée du carnaval, des masques , 
costumes de Bal , dominos et habits de caractères, pour 
hommes et femmes , le tout de la plus grande fraîcheur , chea 
Mr Baubet, artiste , rue du Pot d’or, aux trois litres, n°. (619.

Au St. Esprit, rue d’Avroy n. 533, on vend Vins excellens à 
-33,4? > 56,70 et 90 cents la bouteille , Moselle, muscat, etc.

Les qualités sont supérieures à leurs prix. (gg0

Au magasin de soieries , à prix fixe, place derrière la Co
médie n. 713. Jos. Leonard , a reçu une forte partie d’étoffes de 
soie en couleurs nouvelle scbals longs et carrés, Echus, cravases 
a la grecque, qu’il vend prix de fabrique. (124

(3i6) Excellent hongre , de six ans , propre à tout usage à 
vendre, au 11. gg , rue devant la Magdelaine.

(3i5) EXPROPRIATION FORCÉE.
57* On rappelle au public que l’adjudication définitive des 

biens situés dans les communes de Hotnbourg et Gemmeuicb, 
saisis a la requête de M. etMd° de Potesta-Delheid et MM. Fal- 
loise et Sauveur , sur les sieur et Dlles. Peters , d’Aix la-Cha- 
pelle , aura lieu à l’audience des criées du tribunal civil de 
Liege , le trois mars prochain , à dix heures du matin.

A VENDRE OU A LOUER
Avec des facilités pour le payement et pour enirer de suit« 

en jouissance, une maison bâtie à neuf dans le goût moderne , 
sise à la nouvelle roule à Ensival, avec une prairie derrière 1 
cette maison est composée dc cinq places au rez-de-chaussée y 
compris un baignoire, trois chambres au 1er. et un grand salon, 
mansardes et trois caves.

S adresser pour voir la maison , connaître les prix et condi
tions, chez M. Baar, notaire k Ensival , ou à Liège, rue de la 
Magdelaine, n. a55. 233

A vendre ou à louer dès-à-présent le château d’Ouarée au. 
bord de la Meuse. S’adresser derrière St. Paul n. 45o.

Au meme u° il y a un cheval âgé de 5 ans à vendre , et 
propre a tout usage et sans défaut. (126)

A vendre , avec sécurité et facilité pour le paiement, une 
belle , grande, commode et solide maison de commerce, avec 
greniers , paxhuse , cour , petit jardin , puits et citerne etc., 
située faubourg Ste. Marguerite n. 316. S’y adresser pour la voir 
et en connaître les conditions.

() Jeudi 21 février 1828 , à une heure de relevée , au rivage de 
Cholder > le notaire Delvaux vendra une grande quantité de 
bois ; savoir : deux très beaux et gros arbres d’usine , gros bois 
ronds à scier du long et autres usages , dont quatre beaux pour 
de3 allés de moulin à vent , vernes, poutres , petits bois , gros 
hêtres, etc., etc. Argent comptant. (212

(296) Vendredi 29 courant février, 3 heures de relevée, 
chez le sieur Thomas Doutrepont , assesseur à Froidlhier , 
commune de Clermont , il sera exposé en vente aux enchères 
publiques, devant M. le juge de paix du^canton , par le mi
nistère de Me de Befve , notaire , délégué suivant jugement du 
26 novembre dernier.

() On vendra, lundi 18 courant, chez Duvivier, entrepreneur , 
rue Velbruck, une forte presse de pharmacien ; ou peut l’ob
tenir dès-à-présent.

Mercredi cinq mars 1828 et jours suîvans, à onze heures du 
matin, les propriétaires du bois de Haute Arche, commune 
de Haltine, y feront vendre publiquement au pied des arbres, 
dans une coupe de 00 à 60 bonniers : quantité de très beaux 
chênes et hêtres de toute grosseur et élévation], propres à tout 
usage. A crédit. [238

(3o8) A vendre de gré à gré i° une biasserie avec chau
dières, cuves, tous accessoires ainsi que.,deux maisons contiguës, 
portant les n° 62g, 63o et 63i , situées sur A y vdy , vis-à-vis 
du port de la barque de Huy ; celte biasserie est également 
propre à une distillerie ou à un marchand de grain; 2« une 
grande maison avec jardin et cabinet , située derrière à1. Paul ; 
3° une belle maison à équipage, sise à proximité de la salle 
de Spectacle ; 4° une maison de commerce, place du grand 
Marché; 5° une autre, derrière S4. Thomas, n° 297; 6° une 
autre faisant .le coin dea rues sur Meuse et Soavcr»in-Pont, 
cotee 33y ; 7° une autre , derrière les potiers Outxe-Meuse , 
n° 74°; 8° soixanle-dix perches environ de terre en Droihe, 
S’adresser à M°. Dibens, notaire, place S*. Piejxe, u° ai.



apposition de nos scel
les sur les meubles, effets, etc. délaissés par François Mativa , 
tailleur d’habits, décédé à Liège, faubourg Vivegnis , le huit 
février présent mois, (ils de feus Joseph Mativa , et de Marie 
Agnès Rossius , invitons tous clamants droit à sa succession , à 
comparaître, munis de leurs qualifications, au bureau de ladite 
justice de paix rue Neuvice à Liège , n. g3g , le quinze mars 
présente année, à dis heures du matin, pour y être statué ce 
que de droit.

Liège, le i3 février 1828. jV. Amorê.

Charles Hubert, fils, rue du Pout-d’Isle n. 2, vend punch 
de Bruxelles première qualité à t florin 23 cents la bouteill e 
d’un pot. Son magasin est fourni d’une quantité de liqueurs 
dont le détail serait trop long. II tient toutes espèces de sirop 
rafraichissants , tels que sirop d’orgeat, sirop de framboises etc. 
Le tout à des prix très avantageux. (2io)

Au Magasin de bas de France, coin ■place de la Comédie, n. 783 ■
à Liège.

Il vient d’arriver de nouveaux assortiments d’articles de laine, 
tels que bas , chaussettes, gilets, robes d’enfant , jupons, ca
misoles en toute qualité pour hommes , femmes et enfants, mille 
écharpes, deux milles fichus et petits sclials foulards, cravattes , 
mouchoirs de poche, etc,, etc. Assortiment de bas écru et 
blanc, à joiw et uni, chaussettes , bonnets , jupons et camisoles 
de coton , bas de soie noir et blanc à jour et uni. (791)
( ) Par acte reçu par Me Libens s notaire à Liège . le i3 fé
vrier 1828 , la maison cotee 8i3, ainsi que les jardins et chan
tier dit paire , y contigus , situés sur Avroy, ont été adjugés 
moyennant la somme de 860 florins du royaume , outre le ser
vice dune rente de 17 florins 23 cents , présumée au capital 
du denier vingt; aux termes des conditions de cette adjudica
tion, toute personne solvable peut , inclus le 21 de ce mois , 
surenchérir lesdits immeubles d’un huitième du prix principal , 
à charge d’en faire la déclaration en l’étude dudit notaire. '

A SURENCHÉRIR.
Republic est prévenu qu’au moyen d’en faire la déclaration 

avant le 22 février 1828, à M° Michel, notaire à Jalhay , toute 
personne solvable peut surenchérir d’un dixième, les immeubles 
ci-après’j désignés , appartenant à la masse faillite duSr. Jean- 
I’rançois Leloup , ci-devant fabricant de draps h Dison ; savoir : 
,J^Ae maison cotoe n. 89 , sise audit Dison , avec cour der

rière , circonstances et dépendances , tenant d’au côté à Fran
çois Paschal, et d un auti’e a la Ve. Paschal Talmasse , le tout 
adjugé pour la somme de huit cent quarante-cinq florins. (226)

Vente d'un très beau mobilier.
Lundi 18 février 1828 , mardi 19 et mercredi 20 du même 

mois à dix heures du matin et jours suivants, s’il y a lieu, à la même 
heure, les syndics provisoires à la faillite Pierre Waucomont 
feront exposer en vente publique par le ministère du notaire 
Bierlaire, en la maison dudit Pierre Waucomont, située sur 
la chaussée , commune de Thimister, un très-beau mobilier 
consistant dans un service à café à bords dorés et autres en 
litteries , batterie de cuisine , étains , cuivres , horloges 
linges, hautes et basses garderobes , buffets , chaises , tables ' 
commodes en bois de chêne et de cerisier , un très-beau ca
briolet avec les harnais , deux charettes , dout une dit Benav 
un tombereau , trois vaches et une génisse pleines , environ 
3ooo livres des Pays-Bas de foin , bonne qualité , six à sept 
cents fromages , les ustensiles de fabrique, poêles , machiues à 
lainer avec trente-six à trente-sept douzaines de cartes un 
manége , quatre machines à tondre à trois tables , avec forces 
deux rames, etc.

Le premier jour ou vendra les meubles ;
Le second jour on vendra les vaches , le cabriolet , les char

rettes , foin et fromages et des meubles si possible ;
Le troisième jour on vendra les ustensiles de fabrique et le 

restant des meubles.
Le tout argent comptant et aux conditions à prélire. (222) 

(280) VENTÜDÊ BIENS PATRIMONIAUX ~
pour sortir de l’indivision.

En vertu d’an jugement rendu par le tribunal civil séant 
à Liège , le 5 janvier dernier , il sera vendu aux enchères 
publiques , par le ministère do Me Busart , notaire à ce com
mis , pardevant M, le juge de paix des quartiers du Sud et 
de l’Ouest, à Liège , en son bureau , rue Plattes-Pierres 
le lundi trois mars prochain, à deux heures, les immeubles’ 
dont le détail suit :

Ier lot. Une ferme avec dix bonniers métriques de prairies 
située à Wadeleux , commune de Chaineux, occupée par lè 
S* Dieudonné Dethioux, au prix annuel do 476 florins des 
Pays-Bas ;

2ma lot. Une maison sise à Liège, rue St.-Séverin, n° isqq . 
3m8 lot. Et une autre maison , sise en la même ville ' ’

Entre-deux-Ponts, n° 568. ’ e
■ S’adresser pour connaître les conditions, à M® Lhoest avo * 

audit notaire Dusart , ou à la prédite justice de paix U°

** Chaque fois que la loi sur la milice appelle le renoua 
lemeut d une partie des défenseurs de l’état , une foula d’in, 
termediaires, sans mission, assiègent les parens îles miliciens 
et parviennent trop souvent â capter leur confiance • les ma 
nœuvres occultes de ces geus-là , sont aussi déloyales 
lenrs résultats sont funestes. *

Pour mettre un terme à cette calamité, Jean-Baotiste Lar- 
dmois vient d’établir un bureau de remplaçant. Intervenant 
entre celai qui remplace et celui qui est remplacé , toutes 
ses opérations seront consignées dans des registres exclusive
ment destinés aux annotations des conventions qui auront lieu 
entre les contradans : ceux-ci trouveront probité, dévoùmeut 

^partialité. — S’adresser à Jean-Baptiste Lardinois, agent- 
d affaires , à Liège. .

(295) A louer pour le premier mars prochain , une maison m 
quartier de maître, avec un beau jardin arboré , faisant partis 
des bàtimensportant leu. 274 , rue Piereuse, à Liège. S’aèej. 
ser au notaire Pâque,

. A vendre une grande et solide maison, ayant cour, jardin 
ecune et remises, rue derrière St-Thomas, n. 322. Les con- 
entions de vénte présentent sûreté et facilités ; on peut en prendre 
connaissance chez M. le notaire Dusart. 1 L

(3o7) LOCATION AUX ENCHÈRES.
Le jeudi ai février 1828, à 9 heures du matin , au lit, 

dos seances du bureau central de bienfaisance de Liège, rm 
\ inave d Is e , il sera procédé par le ministère du notaire 
U us art, a la location publique des pièces de terres ci-après, 
savoir ; i° une de 56 perches, située a Finial, exploitée pit 

uillaume Troignee de Lantremange ; 2» sept autres pièces, 
a hens-sur-Geer et à Grandville, exploitées par Jean Oury et 
a u ties , et contenant ensemble 4.72 perches; 3° huit auto 
pieces contenant 24 bonniers 79 perches;, situées à Russen, 
exploitées par, M. de Senzeillos ; 4° deux,autres; pièces , à Glons; 

une de i5p. et l’autre de 3o p., exploitées par Arnold Bart 
j de I exhe-Shus ; 5° une de i85 perches , à Seyne au lieu dit 

JSodeni exploitée par Paul Hulzen , demeurant à Sieben, 
b° une de 87 perches , à Otrenge, exploitée par Arnold Moen 
et autres ; 7» trois autres pièces, à Fimal , à Otrenge et à 
Lo.ge , contenant i4g p.,[exploitées par Guilleaume Kerst««; 
ö fnUner!‘,le de, 65 P--!à Haocourt , exploitée par Gé
rard U ury r roidmond, aux conditions à voir chez ledit notaire

(3 !5) Fente d'immeubles par licitation.
Le vendredi 29 février 182S , à deux heures de l’après-midi, 

Jl sera procédé en Vertu d’autorisation de justice, pardevant 
. .f „de Palx du canton de Jlollogne-aux-Pienes, au do

micile du Sieur Antoine Galand, sis pies de l’eglLse de Grace, 
et par le ministère de Mc Servais, notaire à Jemeppe, 'ace 
délégué, à la vente aux enchères publiques et à l’extinction 
des feux, des immeubles ci-après, divisés en, deux lots, si
tues sur la chaussée de Montegnée , commune de Gràee-Mon> 
tegnee , et dépendant des successions de Jean Dechesne et Oila 
Van Michel , dit Valet , époux , savoir :
, 10 üne raison ayant 4 pièces an rez-de-chaussée, et a» 
etage surmonté de deux greniers , une grande cour derrière, 
qui communique à la ruelle dite du bure des Mohons , et dans 
laquelle il se trouve un puits à l’eau commune , une étable et 
une grange en deux parties , derrière laquelle est un jardin 
contenant huit perches 72 aunes.

Cette maison qui forme aujourd’hui deux habitations ayant 
chacune une porte d’entrée sur la chaussée et chacune n"' 
cave, est par sa situation avantageuse, propre à tont com
merce , les batimeus en sont solidement construits, les ni«11' 
tants des portes extérieures , ceux des croisées du rez* 
chaussée et de 1 étage, ainsi que les fenêtres des greniers sont 
en pierres de taille.

2Ü Et d un jardin situe au même endroit, qui 11’est sépare 
de la maison que par la ruelle déjà nommée contenant bail 
perches 72 aunes carrées.

™âd£esser pour avoir connaissance du cahier des charges, 
a M6 Galand, avoué à jLiége , rue Table de Pierre, n. 
ou au bureau susdit de M. le juge de paix dudit canton,0" 
en 1 etude dudit notaire Servais, à Jemeppe.

( ) Le mardi 26 février 1828, aux dix heures du maW; 
chez la dame veuve Dortu , à Dalhem , les héritiers et rep«' 
sentans feu la dame Jeanne Catherine Guyot , veuve Hubed 
Joseph Dodemont , feront Vendre conformément à la loi do 
douze juin 1816, les immeubles suivans , savoir:

Une maison et une grange , situées à Visé , au lieu dit ro» 
ia porte de S ouvre'.

20 Trente-deux perches et soixante-neuf aunes et demi d® 
terre labourable, situées au lieu dit bois de Longchamp8’ 
commune de Visé.

Aux conditions à prélire._______ Flechet , notaire-^

être
La toiture de l’église de Hucorgne , district de Hny , deva 
re Reconstruite à neuf, les personnes de l’art qui désire1 

faire cette entreprise , peuvent se présenter au secrétariat | 
1 administration dudit lieu , où il leur sera donné counai 
sance du devis et cahier des charges.

SUPPLEMEÏÏ

s oii£U A’-
a s ®is

Li^e, H. Ligmac, éditeur du Journal, place du Spectacle.



SUPPLÉMENT AU JOURNAL MATHIEU LAENSBERGH

Du Dimanche 17 Février 1828

V A v°ndre une maison cotée 972, me Neu vice à 
Liege. S adresser chez Mr Dunari notaire à Liege, rueFeronstréc.
(297) Le jeudi 28 courant, 2 hZTTde relevée , en ia sallTdü 
bureau t e paix et pardevanl M. le juge de paix du canton à 
Herve , il sera par le ministère du notaire De Befve, commis nar 
,ngement du 12 janvier dernier, procédé à la vente par licitation 
aux encheies publiques d une bonne ferme , siluée près de la 
Mnierie, commune de Thimister, à deux milles de Lattice con
sistant eu deux maisons bien solides et les bâti mens d’cxnioita- 
tion, avec sept bonniers 4g perches 37 aunes eu deux jardins et 
trois prairies d une pièce , délaissée par feu Pierre Cliaiueux à 
ses descendans , sur le cahier des charges déposé en l'étude dudit 
notaire, rue Sœurs de Hasque n. 281 , à Liege.

A louer pour mars prochain une très belle maison de campa- 
gne , avec des beaux et grands jardins et bosquets , située entre 

asselt et Saint-Irond , près la grande route. S’adresser à 
Liege a M. Carher, ancien notaire, et à Hasselt à M. Pyp, rentier 

A louer chez le meme un beau jardin avec cabinet .ayant vuê 
sur Avroy , l’entrée de ce jardin est au n. .jgj bis , uS ’de 
St. Jacquqs , et tout indépendante. U quai tier de

A vendre à la Neuville sur Meuse, trois à quatre cent mille 
briques au bord de la Meuse. 1 1 'n „e

•----------------------------------------------------------------- (178)
. O de™ande pour l’hospice de Bavière un aidc-nl,-,,. ’ 

cien célibataire. S’adresser au bureau du secrétariat di»? Ula~ 
mission des hospices civils à Liège. 8 a C01U'

A vendre ou à louer, pour entre r~dp soi il - ■"
une belle et spacieuse maison, couverte parti 611 ]0U1,Ssaace - 
Partie en tuile, sise au centre du vUlage de^uôdle " ^ Ct
remise , écurie , étable , buanderie Ibur “if 5 aV0C COUr > 
dependance ; plus un jardin clos de’ La ’s’ - P°mpe Ct
nexes , contenant ensemble 3i perches 80 al " T^7“'
deterre labourable d'une contenance de 37 
Tige Meuson, même commune de Jupille 7 P ? sise au

Four connaître les conditions. ‘ iever,n » a LlÉS° ,
, " ;---- ----- ————-------------__--------  ( 1 g8)

A vendre une maison sisp h T m ï TT —
-i*6- s^ih «•

L« mardi JSS F°TiYE-
vendu sur pied, à credit et^ux conéiV du ™alîn ’ ü sera 
dies de chênes dans le bois de Mm* 10-ns * Pre^re^ 86 mar- 
1 irois milles d, i VZlîiïS?£,*•**’ Il0“‘li''

quU-on" touvcrfjMTCnsS F' U‘’ll'™>'ère . a Perwez, 
marchés. 3 «“«gnemens et les listes desdits

—-ill5)
à,

1> demeure de M ! Massart assesseur audit'T^"''îî ' °»
“uT,“,'s dii“ a™ l,rlle •k ““di '9

‘«ant du leTmiUnx “hérHi^rs^dY not ’ ^ nT0’16* 6° aurles » 
311 chemin. ■ . notaire Delsemmc , du midi

tenant dufevantt Jel perfles 83 palmes, sise en Nainmsler 
n* Une terre ^de midl * Heu” SerC '

? ijs “v: ErVisnes’ -
Se®uie, deLeyne. ' ^ C6nls ’ due Par Jean Denis Del-

Jobles de Juillet 3 ^ 72 CGnts ’ due Par Michel et Etienne 

_ litres et conditions «mit i r •rue St.-Hubart, à lÄ°"0TVd,,‘lil “Claire 
jninunication. °e ’ ou 1 ün peut cn preudre

Une jeune personne ihTTTTTI ~ ---—---——
lomssanl d’une belle santé , demandé aCCOUüht-:e depuis peu

.if1 cuisinier-pâtissier, des Wr„„d, " n°urriss0n. P

leZéZ??lapanS h}en Ä,

[Présenter<fiurfJU3f ’ sacl,ant faire unê~boi? ------------ ~~

• *5i , rue 8t. Servais, 6 CUISlne , peut so
(205)

de feu M. Jean Maréchal d’Olne fern f ’ °3 rePresentans 
adjuger définitivement , aa plus’ ofFranî Yente e(
feux , par le ministère de Mire. Re<mier ’ . cxtlncti°n des
une tres belle maison avec porte coclfèm * notalr.e a»dit beu, 
murs et dépendances situee à Olnn - ’ C?Ul' )ard|u clos de 
bdement construite en briones ni ’. en,tre du village, so- 
d’ardoises et d’un goût moderne Plerre* de taille, couverte 
caves bien voûtées f 2 af rez dé 27°^ d.e CJ"'i be8es 

grandes pièces , cuisine et grand v«n T® ’ d° C1"q LeJles cl ‘■ée à deux battans , b^o^ T ^ d>*
etage, de sept autres pièces et „ ?■ , », 3’ au premier
desquelles sont deux nf ites eh I a"tlcIlainbres , au-dessus 
six beaux grenier». P * Cbambr“ d°"nai*t au toit ; 4. etde

"F‘ir*‘ i ri-
caves jusqu’aux greniers ainsif P°r.teS ’ Ief es.cahers depuis les 
eu chêne et en très bon étal ^ °UteS &S autres f>0isciios ,

pâlt. iasr.^est i7r,°pre à to"1 —
pagne, et un petit rui^Pd 0 3 G> a ^lle J°^2 maison de cam-

Samedi premier VnfarsTE D;IMMEüBlÜ
Mrs. les syndics définitifs1* h°Cl^faillit ''f i101"’0* du ,nali” , 
l'eux, de Hodimont feront vPf de Jean-Joseph Dotil- 
meure et par le ministère du nn Publl?ue,ne,lt en la de. 
M; le juge de paif du cantou de V. ’ f Ver-erS , devant 
failli, consislans : -rvieis, les immeubles du

cour derrière, cuisine et buan“? ri<ïl,e de draps, avec petite 
Pelle, au bourg de Hodimont n ’ SUU& rne de ïa Cha- 
Jean Evrard Amoldv et Un-, ’ 'n ‘° ’ elUre CeIles de Mrs'«*<• i~ '« «A**3rJST*’**,a * pi«
douze florins. q mule deux cent quatre-vingt
1 ‘i,ii"een'ptó ‘ST.’ct“lT“ Pta'.
«Hués rne des Fofliales audit 1. “ d'* r,lUsseau dc Di«on , 
prié tés de M. Simon WinandV S.’ “* ’ ,0Ua,U ai,x Pro
mille florins. v^>»ndy, sur |a m.se à prix de quatre

présente loute^ûrelé? c'Un“®] ‘f aî*0,J ri° >"■ Cette vente 
terêts de la mineure eW fj ß autorise'e et les io-
par le juge. Le cahier des <$“ƒ“r t"“»?ct*'on ’ l>omologué< 
dlt I,0tai' e i s’y adresser Z£*T“L*T**™ ^ ddit i *’y adre:;er^^a^P°SG.en ^ d, 
n , - ---------• P‘“amples renseignemens. faoi

ITu'n capital doT ** sur 7ai^e
produisant un i n I érê ^a'n n ueUjf 3 f'’2® f?1''1,3 «enf cents
dix cents, libre de rcUûe Jn*^ s?0"'“ soixa»«c- 
Coemaet, cultivateur, demeurant ds ™ F°fit du S*- Ëtien«' 
Grande-Duché du Bas-Rhin Lr P00'™*™ de Lontzen , 
sans profession, Nicolas-Jo-pnli^D .ic°las-Joseph Domalius , 
Domalius son épouse cultivai ^ Calileril)c-FrancoiSe
commune d’Aubel, suivant acte f' *“? domîcll‘és à la Clouse, 
de résidence à Dison i • . Pa^se devmit le Notaire Marcfc
neuf novembre 7u-vIft!CVlnSt-neUf0Ct0blc ,8 19 1 enregistré le

Jean - JSqs ^ n^femeifraiU if A ub* *î^S'Ve^ba ^ de l’huissier
novembre 1827 enregistre I 1 ‘ Aube], en date du quatorze 
Laurent Bourdon Z i? ]^letld™ ,à la requête de M 
Brlslain, sur ledit’Sr. Etienne Cofn?? “ commtme de
dans la commune dp Lontzen grand l’ î ’ e,u!ti)vatenr, domicilie' 
desdits Nicolas-Joseph Domalius sansiî.f d" Bas Rll,n» es mains 
Joseph Denis et Catherine EW,nS.prûPessi0,n co»»ue, Nicolas- 
cultivateurs , tous donSl?* "ÂT* DomdU™ ’ *»" épouse,

«•«uw,.! j=, Ssa d,'t"L'1 •
l.a premiere lecture on ,• , J , . sont échus,
nienant ]es renseianemm ; ^ ^ _du ?ah'ef das charges,

quatorze janvier dix-hu[™.?S.Zil"aux le Iu
1,1 ftllré SfV*la ,niSr à Pl;ix dc cinquanle florins des PayS!ßa? dü 
domicilié ruTfondsTs1 XVatJuJ“r. : a'ol,ë P'ès ledit Tribunal

j T ’ C' canciez saisissant. C. Wat/L, U“rei t

la troi.SaSrie fXdde r9“3"'6 d0rinS ^
aura licff ,??? et ^J«d,cation définitive, est fixée
dix mars, j828 ani?ix ? Cn?S <1ud'-t lribunal , ]e lundi 
de cinquante florins l'eures dn matin , sur la dite somme 

U01 ,,1S ' m0!ltant ide l’adjudication préparateire 
C. Wathour , avoué.



A vendre les propriétés ci-après, appartenantes aux enfans
héritiers de feu André Dumont ; savoir :

i» Le bien dit des Anges en Jonken , sur Avroy , quartier du 
Sud à Liéce , de la contenance de deux boon. g3 perches mé
triques, et enclos de murs élevés et solides d’une longueur de 
66i aunes ; ce bien situé près de la paroisse Ste.-Véronique 
et de la Meuse est propre à tout établissement de fabrique et 
autres , ayant , outre la maison d’habitation, plusieurs autres 
bâtimens; sept puits situés sur divers points de 1 enclos , qui 
contient environ sept cents arbres fruitiers des meilleurs es-

PV Une grande maison solidement bâtie , réunissant toutes 
les commodités désirables et propre a tout commerce , ayant 
une façade sur la nouvelle me de la Regence et une autre sur la 
rue Platte-Pierre et celle de l’Université. Elle porte le numero 
6q6 et est occupée par M. le docteur Vanderheyden a Hauzeur 

3o L’Lsle dite de Loyable , commune d’Ampsm , district de 
Huy, contenant environ nnbonnier et demi, exploite par les he
ritiers Delise dit Lespagne, à Loyable.

S’adressera la susdite maison des Anges. _______  f228)

Vente d’immeubles dépendant de la faillite de Jacques-Joseph 
Gatain , négociant à Anhy. (Grand duché de Luxembourg).

Le public est informé que le trois mars mil huit cent vingt 
huit, et jours suivans, s’il v a lieu, à dix heures du matin , 
il sera ,a la requête de Mrs. Motté, notaire et Jullien, avocat 
tous deux demeurant à Neufchâteaii, syndics définitifs de la 
faillitle de Jacques-Joseph Gatain , négociant à Anloy, et en 
vertu de l’autorisation accordée par M. le Juge-commissaire de 
la faillitle , procédé en présence de M. le juge de paix du can
ton de Paliseul à la vente aux enchères publiques des immeu
bles suivans dépendant de la dite faillite • .

1« Une maison avec écuries, grange et jardin y attenant 
située auceutre du village d’Anloy , sur la route de Bouillon a 
St -Hubert, cette maison réunit de nombreux avantages , comme 
établissement propre au commerce. Elle est composée de trois 
caves de six places au rez-de-chaussée dont une garnie de 
comptoirs , et de cinq places au premier étage , surmontée 
de greniers. Le jardin est entoure' de murs, ils est termine 
par un bosquet et un verger. Il renferme aussi dans son en
ceinte un bâtiment servant de buanderie, bûcher , fournil et 
distillerie pour la lixiviation , et la fabrication du miel , de 
la cire et de l’hydromel. La vente comprendra tous les usten- 
sils de la distillerie, tels que les chaudières , cuves , alambic , 
presses et tonneaux , etc.

2a Une autre maison aussi située à Anloy rue Burnaumont, 
vulgairement appelée la maison Barra , composée e trois 
pièces avec caves, greniers , granges , écuries , jardin potager 
derrière , et aisance devant. 3“ Un enclos situe devant la mai
son reprise sous l’article 1er avec jardin potager » contenant 
ensemble environ 80 perches 94 aunes. 4° Un jardin potager 
situé a l’extrémité du verger attenant a la dite maison conte
nant environ 3 perches 5o aunes. 5° Un enclos situe sous 1 e- 
Mise d’Anloy , contenant environ i5 perches 18 aunes. t> Un 
autre enclos situé à lieu dit derrière le Burnaumont , cont.ga 
au jardin potager repris sous l’article 2 contenant environ 
64 perches 60 aunes. T Une pièce de terrre s.tuee a beu dit 
devant la croix , contenant environ 38 perches 6b aunes. 8 Une 
pièce de terre situe'e à iiea dit dessus la croix contenant envi
ron 22 perches 27 aunes. 9» Une pièce de terre situee a heu 
dit la vielle voie, contenant environ 21 perches. 10. Une piece 
de terre a lieu dit la Haie aux trembles, contenant environ 
33 perches 88 aunes. 11. Une pièce de terre s.tuee a lieu dit 
à la Sizanie contenant environ qh perches 92 aunes. 12. Une 
autre située à lieu dit derrière la voie du Sai t contenant envi
ron 24 perches 20 aunes. i3. Un étang avec reservoir et terre 
sartable y attenant situés à lieu ditHedewe. i4- Un autre étang 
h lieu dit aux Wésde Bouillon contenant environ do perches 
35 aunes. i5. Un pré situé derrière le moulin de la Rochette 
contenant environ 21 perches Zq aunes. 16. Un autre pre en 
même lieu dit , contenant 49 perches 4 aunes. 17. Une piece 
de terre située à lieu dit le haut du moulin , partie labourable 
partie sartable , avec un petit pré y a^enant^ontenant en- 
semble environ 48 perckes 12 aunes. 18. Un pre situe a lieu dit 
les Fanges contenant environ un bonnier perches 19 aunes. 
10 La moitié d’une tourbière contigiie a ce pre coutenant en
viron 20 perches 4 aunes. 20. Une autre tourbière situee a heu 

■ dit sous Figeolce à pen de distance de la precedente, ai Un 
champ labourable en même lieu dit contenant environ 7 per
ches la aunes. 22. Une pièce de terre situee a lieu dit Pra.ster 
et Cérigeai, partie labourable, contenant environ 10 bonmers 
56 perches. 28. Une pièce de terre boisee situee a beu dit Ban- 
Ion contenant environ un bonnier 69 perches 92 aunes. 2q. En
viron 3 bonniers 39 perches 29 aunes de terre labourables 
situées au même lien dit. 25. Et enfin un pre situe egalement au 
même lieu dit, contenant y compris un étang qu il renferme,
environ un bonnier 26 perches 36 aunes.

Les fonds de terre désignes sous les articles 18 , 19 20,21 
et 22 sont situés sur les territoires des communes de Villancc 
et Glaireuse, tous les antres font partie du territoire de la com
mune d’Anloy. ,,, , . ,

La vente aura lieu à crédit. Il y sera procédé a Anloy, en 
la maison désignée sous l’article icr par le ministère de Ale Col
lette , notaire à Bertrix , commis pour recevoir les enchères. 
On pourra s’adresser à lui, ainsi qu’à M” Motte et Jullien pour 
connaître les charges, clauses et conditions.

(Signé) Motte , Jullien. (14 7)

BELLE PROPRIÉTÉ RURALE A VENDRE.
Le notaire JVenstenraad, résidant à Neerhaeren , caillou de 

Mechelen, arrondissement de Maestricht, province de Limbourg, 
se propose de vendre à l’enchère mardi 26 février 1828, vers les io 
heures du matin , en la demeure de M. Loomans Bourgmestre de 
la commune de Lauaeken , à Smeermaes près Maestricht , une 
belle propriété nommée Welschonhof située sous le ressort de la 
commune de Zittard , arrondissement de Maestricht, cousis- 
tant dans un corps de ferme, de belles granges , étables,écu
ries , bergeries , etc. etc. ; le tout en briques et surmonte dun 
toit en tuiles. Sous une partie de ces bâtimens destinés et pro
pres à une distillerie de pommes de terre se trouvent dévastés 
caves construites pour la conservation de ce tubercule. — Dans ce 
de logis qui sert d’habitation au fermier , le proprietaire peut 
sans priver eelui-ci du local nécessaire à sa demeure, se me'uagcr 
plusieurs appartements. Un puits solidement construit fonrnituee« 
eau bonne et abondante, en outre dans une des pièces de terre 
qui longent le chemin d’Urmond à Zittard existe une source ega
lement saine et abondante dans toute saison.

Tous les bâtiments élevés depuis quatre aus ne laissent rien 
à désirer.

La maçonnerie , la menuiserie et généralement tontes les cous- 
tructions sont très soignées.

Les bâtiments sont faits pour servir à l’exploitation de 88 
bonniers des P.-B. en un seul morceau , dont 43 bonniers sont 
mis en culture depuis 4 , 8 et 2 ans. Ces premiers défriche
ments ont obtenu les résultats les plus favorables et constatent 
la bonté du sol , ils ont été dirigés de manière à faciliter ceui 
qui restent à faire pour convertir en terre labourable les |5 
bonniers en friche enclavés dans la jaartie déjà cultivée , /{m# 
arbres tels que chênes , frênes , etc. etc. ; sont plante’s sur 
les lisières de celle propriété. Ces plantations , qui remontent 
à 4 et à 3 ans, sont dans le meilleur état, et leur croissance 
rapide jirouVe que la nature du sol leur est très favorable.

Les vergers déjà.existants et les terrains destinés a être con
vertis eu prairies sont plantés d’arbres fruitiers de la meilleure 
qualité et d’une très belle venue.

Une pépinière bien fournie donne les moyens de faire in
continent de nouvelles plantations.

Cette jiropriélé est bornée au levant f>ar la commune oc 
Zittard , au couchant par la grande route de Maestricht à M- 
remonde, au nord et au midi par les chemins de Berg 6 
Urmond à Zittard , elle est à proximité de la Meuse. En u»
mot favorisée par des communications faciles elle est suscep
tible de devenir en très peu d’années , une des ^ plus helles 
exploitations de la province. Les bruyères qui 1 environnai 
jirésenlent de grandes ressources pour entretenir de nomment 
troujieaux et se ménager par ce moj'en d’abondans engitt 
Elle n’est séparée que par le chemin de Zittard à Urmond t> 
établissements formés par MM. Luneclos de Zittard et Jacque 
de Stein.

Des facilités seront données à l’acquéreur pour le payeme» 
du prix d’adjudication.

Informations ultérieures en l’élude de M° J. M. If'ensten 
raad, avoué rue derrière la Boucherie à Maestricht 11. 02 e 
en l’étude dudit notaire et chez M. Simens à Urmond 
equel on pourra parcourir les terres et visiter les batiments. (97

Le 19 et 20 février 1828, et jours suivants, s’il y a lie", 
à 9 heures du matin , monsieur Louis, sortant de la ferm» 
château de madame de Glerx de Waroux, à Waroux, to 
mune d’AUeur, prés de Liège , y fera vendre aux onene 
publiques, sous la direction du notaire Francken , 4° 
chevaux et poulains de la plus belle race, propres à tout usa^i 
42 bêtes à cornes , 35o bêles à laine dont 125 111 ^ 
avec leurs jeunes, et \ belliers ; 3o truies et 100 cochon* _ 
nourrains ; 5 chariots, 2 charrettes , 12 charrues, i5 
4 rouleaux, attirails de labour , batterie de cuisine ; ân , j 
poêle et autres objets trop longs à détailler. Rien réserve^ 
excepté , à crédit. Le premier jour ou vendra les cbeva ’ 
vaches et attirails de labour, et le 2e, les autres objets- U

ANNONCE DE LIBRAIRIE. 
BREVIARIUM ROMANUM , nova editio ^ etc ;

office et
T muiuu* W— ------ ------ » - ' ■ p vcjlfl

caractères neufs et parfaitement lisibles , sur beau papisr
t1 1 1   _ .1 . ... o 4 - - /> n l-i im’O r* A m IAT* toi 12 Q n 1 P11 fl fl 11 Uformat in 12 , divisé en cahiers comprenant chaque ' 
destinés à ne former qu’un seul volume d’environ aoo° 

Cette édition , la seule qui ait paru en ce genre ,a Çle j, 
soigneusement par Messieurs les professeurs du Se,1j" ja c0r- 
Liége. On se flatte que sous les divers rapports , de 1 ^ 
rection, de l’exécution typographique , de la ,n., ‘Iie Jais- 
prix , et des avantages qu’elle présente à l’usage , cW 
sera rien à

Si I on considéré que la réimpression du meme ° ^ ^. 
annoncée à Paris en 4 vol. in-12 , est portée au prix tle ' 0| ja
que celle que l’on se propose de faire à Malines aura 4 ^
18 et se vendra 6 florins P.-B., on ne pourra refusei ^ 
que nous publions et que nous établissons seulement a -jj 
la préférence , qu’acheveront de lui mériter les avantage 
distinguent des autres. „ „$

On souscrit dès ce moment, à Liège , chez la V ß 
non, imprimeur de l’évêché , rue Féronstrée , et chez r 
cipaux libraires du royaume. , yeBf d<

L’ouvrage sera incessamment mis en vente. En ta<-aCj|jlôi 
MM. les ecclésiastiques qui voudraient jouir de cette 
on recevra le prix partiellement d’intervalles à autres.^

Liege, H. Lu«.« , éditeur du Journal, place du Spectacle.


